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Liste des secteurs dont la part communale de la taxe d’aménagement est majorée  
en application de l’article L.331-15 du code de l’urbanisme 

 
NOM RÉFÉRENCE 

DE LA 
DÉLIBÉRATION 

DATE DE 
LA DCM 

TAUX 
MAJORÉ 

Roumaou Moruisse 

 

DCM15-90 20/11/2015 10% 

Charmels Chambarels 

 

DCM15-91 20/11/2015 8,5% 


